
Insertion professionnelle à 6 mois de nos diplômé(e)s 
auxiliaires de puériculture- Formation initiale

Emploi 

en

CDI

35 %

Emploi 

en

CDD

35 %
DEAP 24-25*

*40 questionnés - 20 répondants

80 % sont en emploi dans le métier visé

intérim

10 %

Autres: 20%

Service civique =1

Congé parental =1

Auto-entrepreneur = 1

En recherche d’emploi = 1
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